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La version révisée du 19 octobre 2012 (C-SÉ-AQLPA-0011, SÉ-AQLPA-1, Doc. 1 v.r.) du Rapport sur le 
Plan d’approvisionnement gazier de Gaz Métro – Horizon 2013-2015 et la modification tarifaire relative à 
la clientèle interruptible est rectifiée comme suit : 
 

 A la page 10, à la 5e ligne à partir de la fin, les mots « 140,541 pieds cubes » doivent se lire 
« 140,541 milliards de pieds cubes ». 
 

 À la page 18, à la ligne 11, les mots « Molécule+Transport de Dawn à GMI-EDA » doivent se lire 
« Molécule+Transport de Dawn à GMI-NDA » 
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